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ARRÊTÉ DII/57/COMEX/3
du                             

Portant composition de la commission départementale d’expulsion des étrangers

Le préfet de la Moselle,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, et notamment ses 
articles L. 631-1 à 4, L. 632-1 et L. 632-2 ; 

VU    le décret du 29 juillet 2020 nommant monsieur Laurent Touvet, préfet de la Moselle ;

VU    l’arrêté n° 2023-A-05 du 6 février 2023 portant délégation de signature en faveur de
          monsieur Richard Smith, secrétaire général de la préfecture de la Moselle ;

VU l’ordonnance de roulement n°24/117 du 12 juillet 2024 de l’assemblée générale du 
tribunal judiciaire de Metz désignant un magistrat et des suppléants pour siéger au 
sein de la commission départementale d’expulsion ;

VU la décision du 16 décembre 2024 du président du tribunal administratif de Strasbourg 
désignant  un  conseiller  et  ses  suppléants pour  siéger  au  sein  de  la  commission 
départementale d’expulsion ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture.

A R R Ê T E

Article  1er :  La  commission  départementale  d’expulsion  des  étrangers  instituée  dans  le 
département est composée comme suit :

" Président     : monsieur David Melison, vice-président du tribunal judiciaire de Metz ;
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